Traitement des demandes d’autorisation de mutation

(Commission Communale/Intercommunale dAménagement Foncier ( C.C.A.F/C.I.A.F) et Commission Départementale d’Aménagement
Foncier (C.D.A.F))

Le demandeur transmet sa demande d’autorisation de mutation :
soit sur papier libre (signé par les intéressés, leur mandataire ou le notaire) en
précisant désignation cadastrale et superficie du (des) fonds ;
soit en imprimant le formulaire depuis le site du Département.

= Transmission par R.A.R au Président de la C.C.A.F/C.I.LA.F OU dépot en mairie
(contre récépissé) qui transmet la demande au Président de la C.C.A.F/ C.I.A.F

Une demande est irrecevable, si elle parvient a la C.C.A.F/C.I.A.F aprés approbation
du plan d’AFAFE (apres E.P et études des réclamations) (art. R.121-28 du CRPM)
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